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1. OBJECTIF et DOMAINE D’APPLICATION  
   

Ce document décrit la conduite à tenir pour les soignants présentant des symptômes évocateurs 
d’une contamination par le SARS-COVID 19 
 

2. DESTINATAIRES POUR APPLICATION   

 
 Ensemble du personnel du CHU 
 

3. Conduite à tenir    
 
 
La surveillance épidémiologique réalisée par les équipes du CHU suggère que le coronavirus 
responsable du COVID-19 circule dans le Maine-et-Loire. C’est pourquoi il est maintenant 
nécessaire de considérer tout symptôme d’infection, en particulier respiratoire, comme 
potentiellement en rapport avec un COVID-19.  
 
De manière inévitable, certains personnels seront touchés par la maladie. Dans ce contexte de 
sollicitation importante de notre établissement, il n’est pas raisonnable de proposer un arrêt de 
travail à tous les personnels symptomatiques, d’autant que les mesures barrières (port du 
masque chirurgical et hygiène des mains) sont efficaces pour prévenir la transmission de la 
maladie. De plus, le COVID-19 est dans la grande majorité des cas responsable de symptômes 
peu marqués, sans impact sur la capacité à travailler.  
 
Enfin, le laboratoire de virologie est extrêmement sollicité et les tests de diagnostic virologique 
du COVID-19 doivent être réservés aux patients présentant une infection sévère. 
 
Pour toutes ces raisons, seuls les personnels présentant des symptômes infectieux marqués se 
verront proposer un test de diagnostic virologique du COVID-19 et un arrêt de travail.  
 
Les personnels présentant des signes d’infection légers peuvent venir travailler en portant 
une attention particulière au respect des mesures de précaution.  
 
Les mesures à adopter au domicile pour les personnels suspects de COVID sont les suivantes : 
- Limiter les contacts avec des personnes à risque de complication (âge > 70 ans, 
comorbidités) 
- Pas de port de masque sauf si fréquentation de personnes à risque 
- Attention particulière sur le respect des mesures barrières  
  
Enfin, les personnels asymptomatiques mais présentant des maladies chroniques et exposés aux 
patients suspects de COVID doivent contacter la médecine du travail afin que soit discutée une 
réaffectation transitoire.  
 
La conduite à tenir est résumée dans le tableau suivant : 
 
 
 
 
 
 
 



DO-3274, version 1     Conduite à tenir pour les soignants présentant des symptômes évocateurs d’une contamination par 
le SARS-COVID 19    16/03/2020 

 

Page 2 sur 2 

 
 
 

 
 
Un personnel ayant été en contact rapproché (moins d'un mètre) sans équipement de protection 
avec une personne chez qui un COVID-19 aurait été par la suite confirmé est à risque de 
développer un COVID-19.  
 
A ce titre, ce personnel doit, pendant les 14 jours suivant le contact à risque, porter un masque 
chirurgical en continu lors des soins (à changer toutes les 4 heures), et surveiller son état de 
santé afin de rechercher l'apparition de signes d'infection. En cas de survenue de signes 
d'infection, se conforter aux directives figurant dans le tableau ci-dessus 
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